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Texte barré = texte à enlever
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Proposition de modification de la norme FFV-06 (Haricots)

II. DISPOSITIONS CONCERNANT LA QUALITÉ

B. Classification

iii) Catégorie II

Cette catégorie comprend les haricots qui ne peuvent être classés dans les catégories supérieures mais
correspondent aux caractéristiques minimales ci-dessus définies.

Ils doivent être :

- raisonnablement tendres
- pratiquement exempts de taches de rouille; à l'exception des haricots en filet qui

doivent être  exempts de tache de rouille pour les haricots en filet

Les graines, s'il y en a, ne doivent pas être trop développées et doivent être raisonnablement tendres.

Ils peuvent présenter les défauts suivants, à condition de garder leurs caractéristiques essentielles de
qualité, de conservation et de présentation :

- défauts de forme.
- défauts de coloration
- défauts de l'épiderme
- fils
- légères taches de rouille sauf pour les haricots en filet


